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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Au cours de cette procédure, il est porté une attention particulière aux bacheliers dont les parents 
ne sont pas titulaires du baccalauréat, aux bacheliers qui sont des mineurs placés sous le régime de 
la tutelle, ainsi qu’aux pupilles de la Nation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif « meilleurs bacheliers » vise à permettre à un pourcentage des élèves ayant obtenu les 
meilleurs résultats au baccalauréat de bénéficier d’un accès prioritaire dans l’ensemble des 
formations de l’enseignement supérieur public.
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Ce dispositif a été pensé comme une mesure de justice sociale, or, on s’aperçoit aujourd’hui qu’il 
est mal ciblé. En effet, d’une part les élèves qui ont eu les meilleurs résultats au baccalauréat 
obtiennent, en règle générale, leur premier choix, d’autre part se baser sur les seuls résultats ne 
semble pas constituer un critère suffisant pour prendre en compte les barrières qu’un élève a pu 
franchir pour obtenir ce diplôme.

Cet amendement a pour but de lui faire prendre une nouvelle dimension en introduisant dans le 
dispositif les bacheliers dont les parents ne sont pas titulaires du baccalauréat, qui sont des mineurs 
placés sous le régime de la tutelle ou qui sont des pupilles de la Nation.


